
                               
                                                                                                                                                            
 

Le Centre de Formalités des Entreprises de la Chambre de Commerce et d’Industrie d’Ajaccio et de la Corse-du-Sud vous accueille du 
Lundi au Jeudi de 08h30 à 12h00 et de 14h00 à 16h30 et le vendredi de 08h30 à 12h00 et de 14h00 à 15h30 sans rendez-vous.  

 04.95.51.55.55  / FAX 04.95.21.23.89 
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Le Centre des Formalités des Entreprises de la CCI d’AJACCIO 

accessible en ligne sur CFEnet 
Vous pouvez désormais déclarer en toute simplicité vos formalités 

sur la plate-forme Internet 

www.cfenet.cci.fr 
 

SUCCURSALE : Etablissement commercial créé par une entreprise ou une société qui jouit d’une 
certaine autonomie par rapport à l’entreprise ou la société créatrice, sans être juridiquement 
distinct. 

 
POUR LA PERSONNE MORALE 

 Deux Copies des statuts de la Société en vigueur au jour du dépôt, traduits en langue 
française par une personne habilitée et certifiées conformes par le déposant 

 Extrait de l’immatriculation ou titre justifiant de leur existence traduit, le cas échéant, en 
langue française par une personne habilitée 

POUR LE OU LES GERANT(S) 

 Extrait d’acte de naissance ou Déclaration de filiation + photocopie carte nationale d’identité 
en cours de validité. 

 Déclaration sur l’honneur de non condamnation pénale 

 Si la gérance est majoritaire N° de Sécurité Sociale 

POUR LE GERANT DE NATIONALITE ETRANGERE 

 Carte de commerçant étranger (selon la nationalité) 

 Titre de séjour s’il y a lieu 

POUR LE LOCAL 

 Titre de jouissance (copie du titre de propriété, bail commercial, lettre de mise à 
disposition + copie taxe foncière, copie LR/AR + AR...) 

POUR LE FONDS 

En cas d’achat, licitation, partage : 
 Expédition notariée ou original de l’acte correspondant 
 Journal d’Annonces Légales (entier) 
 

En cas de prise en location-gérance 
 Expédition notariée ou original du contrat de location-gérance enregistré 
 Journal d’Annonces Légales (entier) 

COUT DE LA FORMALITE (uniquement par chèques) 

 À l’ordre du Greffe du Tribunal de Commerce : 
 Création : 83.96 €   
 Location gérance & Autres origines : 232.46 € 
 8,68 € et 2,20 € 

FORMULAIRE M0 

 


